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Délégation Régionale 

Académique à la Jeunesse, à 

l’Engagement et aux Sports 

(DRAJES)

Organiser des Activités Physiques et Sportives (APS) pour les mineurs est un 
acte éducatif. Cette pratique est inscrite dans le projet éducatif de 
l’organisateur d’accueils collectifs de mineurs (articles R 227-23 du CASF).

Être mentionnée, signifie que les représentants légaux des mineurs connaissent 
l’activité décidée et les modalités de déroulement

Les APS sont porteuses de valeurs : le dépassement de soi, la coopération, la 
compétition, le respect, etc…

Les APS développent des compétences : connaissances, savoirs-être, savoir 
techniques, savoirs vivre ensemble, etc.

Les APS, c’est bon pour la santé et pour le développement physique !

L'intérêt pédagogique doit être appréhendé en fonction de la nature de 
l'activité, du public accueilli, de l'encadrement et de l'objectif poursuivi. 
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https://acm-cvl.fr/projets/projet-educatif/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006905580&dateTexte=
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Des compétences sociales, relatives au « vivre ensemble »

- Être capable de travailler en équipe et de coopérer 

- Savoir prendre des décisions

- Apprendre à communiquer efficacement, à écouter, être attentif aux autres

- Savoir respecter des règles et des consignes 

Des compétences personnelles relatives à « l’épanouissement »

- Apprendre à se connaître, à gérer ses émotions, avoir confiance en soi

- Savoir gérer son stress, sa fatigue et sa sécurité 

- Développer le sens de l’effort

- Développer la pensée « tactique » pour atteindre un objectif

Des compétences techniques relatives au « savoir-faire »

- Apprendre des gestes techniques

- Développer l’habileté et la motricité, l’équilibre, etc.

- Maîtriser son environnement 

- Apprendre à s’organiser, à gérer le matériel 
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L’organisation des Activités Physiques et Sportives (APS) dans un Accueil 
Collectif de Mineurs repose sur plusieurs réglementations, l’une du secteur 
Jeunesse, l’autre du secteur Sport, définies dans :

1. Le code de l’action sociale et des familles, 

a) Décret n°2012-1062 du 17 septembre 2012 (art R227-12 à R227-30 du code de 
l’action sociale et des familles)

b) L’arrêté d’application du 25/04/2012 Il s’agit d’un aménagement de la réglementation 

sportive spécifiquement pour les ACM

c) Circulaire n° DJEPVA/DJEPVAA3/DS/DSB2/2012/210 du 30/05/2012

2. Le code du sport pour la pratique des Activités Physiques et Sportives (APS) 
hors du cadre spécifique de l’arrêté du 25 avril 2012.
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074069/LEGISCTA000006196005/2022-03-30/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025837392/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=35407
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3 possibilités :

1. L’activité est une animation, qui a pour finalité le jeu ou le déplacement et 
ne présente pas de risque particulier lié à l’activité. Elle est ludique, 
récréative ou liée à la nécessité de se déplacer. (Ex : organiser un tournoi de 

football, se rendre à vélo ou en marchand pour aller visiter l’église de …)

2. C’est une activité dite à risque, décrite dans l’arrêté du 25 avril 2012

3. C’est une activité codifiée avec des règles techniques (ex le Volley-ball) ou 
présente des risques particuliers (ex le Parc Acrobatique en hauteur PAH)

(non décrite dans l’arrêté du 25/04/2012)
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 En amont, Il est recommandé de vérifier :

1. les conditions matérielles de l'activité (site, sécurité générale, état du 
matériel, prévisions météorologiques …)

2. Vérifier que l’assurance du centre couvre bien la pratique de l’activité,

3. étudier son itinéraire et prendre conseil auprès des organismes 
compétents locaux

4. Choisir un parcours en fonction de l’âge et du niveau des pratiquants

5. Prévoir une trousse de secours.

6. Prévenir quelqu’un de l’itinéraire choisi  et de l’heure approximative de 
retour.

7. S’il fait appel à un professionnel, qui permet d’être conseillé et guidé.

1. Le numéro de SIRET,

2. les qualifications des encadrants présents sur le site (numéro de diplôme et la 
carte professionnelle en cours de validité, 

3. la police d'assurance et les risques couverts, la proposition d'individuelle accident

8
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 Pendant les activités, le Directeur et les animateurs restent responsables du 
groupe.

 En conséquence, il appartient au Directeur de décider de la poursuite ou non 
de l’activité s’il estime que la sécurité est en cause.

 Savoir faire demi tour en cas de difficultés ou de changement des conditions 
atmosphériques,

 Tenir compte du balisage et de la signalisation existants,

 Utiliser un équipement adapté et savoir s’en servir.

Quand le Directeur s’absente momentanément du centre, il doit 
nommer un responsable.
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L’encadrement des APS est assuré, par un majeur, selon les APS par :

1. Les titulaires d’un diplôme inscrit sur la liste mentionnée à l’article 
L212-2 du code du sport, (et stagiaires déclarés sous conditions)

2. Les ressortissants européens qui répondent aux exigences du code 
du sport pour exercer la profession d’éducateur sportif sur le 
territoire national.

3. Les Fonctionnaires dans le cadre des missions de leur statut.

________________________________________________________________

4. Dans les ACM, si l’activité est mise en œuvre par une association 
affiliée, l’activité peut être encadrée par un bénévole et membre de 
l’association et titulaire d’une qualification délivrée dans la 
discipline par la fédération concernée.

5. Dans un ACM, 

◦ Des membres permanent de l’équipe pédagogique

◦ Titulaire d’une qualification délivrée dans la discipline par la 
fédération concernée,

Dans les conditions fixées par l’arrêté conjoint du ministre de la 
Jeunesse et du ministre chargé des sports. 13

file:///G:/Bruno TRAVAIL/TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2011 09 22_0027.pdf
file:///G:/Bruno TRAVAIL/TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2011 09 22_0027.pdf
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Pour les activités physiques ayant pour finalité le jeu ou le déplacement et ne 
présentant pas de risque spécifique,

Les APS peuvent être encadrées par :

 Tout membre permanent de l’équipe pédagogique de l’ACM, sans 
qualification particulière.

Ces activités ne faisant pas l’objet d’une réglementation particulière doivent 
impérativement répondre aux critères suivants : 

◦ être ludiques, récréatives ou liées à la nécessité de se déplacer ; 

◦ être proposées sans objectif d’acquisition d’un niveau technique ni de performance ; 

◦ leur pratique ne doit pas être intensive ; 

◦ ne pas être exclusives d’autres activités ; 

◦ être accessibles à l’ensemble des membres du groupe ; 

◦ être mises en œuvre dans des conditions de pratique et d’environnement adaptées au 
public en fonction de ses caractéristiques physiologiques et psychologiques.

Les activités définies au présent paragraphe peuvent cependant relever d’un 
cadre réglementaire distinct. Il s’agit notamment des activités de 
déplacement sur la voie publique (à pied, à vélo) qui doivent être organisées 
dans le respect du code de la route. 
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 Néanmoins, certaines APS dites « à risques » réclament des 
conditions particulières d’encadrement et d’organisation car 
elles présentent des risques spécifiques. 

 Ces activités sont listées dans l’arrêté du 25 avril 2012

Certaines activités nécessitent la production :

 D’une Attestation de réussite au test du « Pass nautique » (ex aisance 
aquatique) avec ou sans brassière (art 3 de l’arrêté)

 D’une Autorisation parentale (plongée, sports aériens, vol libre)

 D’un Certificat médical de non contre-indication à la pratique (plongée, 
sports aériens, vol libre), 

En cours d’élaboration : 

 obligation de l’Attestation du Savoir Nager en Sécurité (ASNS) pour la pratique des 
activités aquatiques dans les ACM (Nage en eau vive, canyon ?)

15

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000045272097
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1. Alpinisme,

2. baignade,

3. canoë, kayak et activités assimilées,

4. Canyonisme,

5. Char à voile (nouveau)

6. Équitation,

7. Escalade,

8. Karting,

9. Motocyclisme et activités assimilées,

10.Nage en eau vive (nouveau)

11.Plongée subaquatique,

12.Radeau et activités de navigation 
assimilées (nouveau)

13.Randonnée pédestre,

14.Raquettes à neige,

15.Ski et activités assimilées ;

16.Spéléologie ;

17.Sports aériens,

18.Surf,

19.Tir à l’arc,

20.Voile et activités assimilées ;

21.Vol libre ,

22.Vélo tout terrain.

Familles d’activités réglementées

A la date de publication de l’arrêté, 22 familles d’activité font l’objet d’une 

annexe. (17 familles faisaient déjà l’objet d’une annexe à l’arrêté du 20 juin 2003). :

14 activités sont praticables en Martinique

 Les conditions de pratique et d’encadrement, en accueils collectifs de 
mineurs avec ou sans hébergement, de certaines activités physiques dont 
vous trouverez la liste ci-dessus sont définies, pour chacune des activités 
concernées en annexe de l’arrêté du 25 avril 2012.

 Ces consignes doivent être scrupuleusement respectées.

 Ces activités se déroulent conformément au projet éducatif de l'organisme et 
aux modalités d'organisation prévues.

 -------------------

 Si la pratique a lieu au sein de la structure encadrée par le personnel 
permanent d’animation de l’ACM, c’est le décret 2012-1062 et l’arrêté du 25 
avril 2012 qui s’appliquent.

 Si la pratique a lieu au sein d’une structure extérieure (EAPS), c’est le Code 
du Sport qui s’applique et les conditions de pratique et d’encadrement 
peuvent être différentes.

 Si la pratique a lieu au sein d’une association et l’encadrement peut être 
confié à un bénévole de l’association, c’est le décret 2012-1062 et l’arrêté 
du 25 avril 2012 qui s’appliquent.

 L’encadrant doit être titulaire du diplôme fédéral approprié.

17
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Encadrement confié à un prestataire de services Etablissement d’APS 
(clubs, associations, sociétés commerciales …) 

Le prestataire pourra être:

 une association sportive agréée qui mettra à disposition son 
encadrement (bénévole ou salarié), 

 une structure commerciale.

 une personne physique (Travailleur indépendant ou Auto-
entrepreneur)

 une collectivité territoriale. 

La signature d’une convention de prestation de service entre l’ACM et 
le prestataire est vivement recommandée.

19

La signature d’une convention de prestation de service entre l’ACM et 
le prestataire est vivement recommandée.

Qui devra mentionner :

 Leur n° Siret

 Leur attestation d’assurance en RC

 Le nom des encadrants mentionnant leurs diplômes et leurs cartes professionnelles (dans 

le cadre d’une structure professionnelle et rémunérée)

 Les conditions de pratique,

◦ Dates et horaire (Heure départ, heure de retour, lieu de rendez-vous et de pratique, durée, nombre 
de séances

◦ nombre d’enfants minimum, maximum, 

◦ Conditions de transport

◦ Nature de la prestation (matériel fourni, équipement demandé

◦ moyens de secours prévus,  …

 Les conditions tarifaires, coût et surcouts éventuel, modalité de règlement, validité de 
l’offre

 Les coordonnées du responsable de la structure et du responsable de la prestation (le 
jour J)

20
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Encadrement confié à un prestataire de services (clubs, 
associations, sociétés commerciales …) 

Le directeur doit vérifier :

1. le numéro de SIRET

2. les qualifications des encadrants présents sur le site :

 numéro du diplôme et 

 la carte professionnelle en cours de validité, 

3. la police d'assurance et les risques couverts, la proposition 
d'individuelle accident,

Le directeur peut demander des compléments d’informations auprès

de la DRAJES quant aux prérogatives du ou des diplômes présentés par 
le prestataire, et vérifier les cartes professionnelles des éducateur 
sur le site public des éducateurs : 

http://eapspublic.sports.gouv.fr

21

Les Garanties de la Carte Professionnelle

Valide l’obligation légale de déclaration dans le département de 
l’activité professionnelle

◦Elle est valable 5 ans, vérifier la date limite de validité

Vérification du diplôme,

Inscription des prérogatives de chaque diplôme, 

Présence d’une photo d’identité,

Vérification que la personne n’est pas en situation d’interdiction 
administrative d’exercer la profession d’éducateur. 

Vérification que la personne n’a pas été condamnée pénalement qui 
l’empêcherait d’exercer la profession d’éducateur, par la vérification du 
B2 du son casier judiciaire.

Vérification que la personne n’est pas inscrite sur le fichier national 
des délinquants sexuels.

22

http://eapspublic.sports.gouv.fr/
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Ancienne carte 

professionnelle

Carte professionnelle depuis 2016 avec le QR code

24

Date de validité

Diplômes

Prérogatives

Durée validité 

du diplôme
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 Les activités physiques et sportives suivantes font l’objet 
d’une réglementation particulière avec exigence de 
qualifications spécifiques et la pratique de certaines d’entre 
elles est subordonnée à la réussite d’un test préalable.

 NB : Il convient de s’assurer que pour l’exercice de toutes 
activités physiques, que les consignes liées à la pratique de 
l’activité soient :
◦ claires, 

◦ comprises et 

◦ diffusées à l’ensemble du groupe d’enfants et des animateurs.

36

Le test prévu à l’article 3 de l’arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R. 227-
13 du code de l’action sociale et des familles a pour objet de vérifier l’aisance aquatique 
d’un mineur avant qu’il ne participe à une activité appartenant à l’une des familles 
suivantes :

◦ - canoë, kayak et activités assimilées ;

◦ - radeau et activités de navigation assimilées ;

◦ - certaines activités de voile.

La réussite au même test est requise mais la capacité à nager est obligatoirement vérifiée, 
c'est-à dire que le test est réalisé sans brassière de sécurité, pour les activités suivantes 

◦ canoë, kayak et activités assimilées : activité de perfectionnement du canoë, du kayak, du raft et de la 
navigation à l’aide de toute autre embarcation propulsée à la pagaie (fiche 3.2) ;

◦ Canyonisme (fiche 4) ;

◦ nage en eau vive (fiches 10.1 et 10.2) ;

◦ surf (fiche 18) ;

◦ navigation à la voile au-delà de 2 milles nautiques d’un abri (fiche 20.3) ;

◦ navigation dans le cadre du scoutisme marin (fiche 20.4) ;

◦ vol libre : activités de glisse aérotractée nautique (fiche 21.4).

 En complément, l’encadrant peut, s’il le juge utile, tester l’aisance aquatique des 
mineurs dont il a la charge dans les conditions de pratique. 

37

Il faut donc mettre en place ce test 

avant toute pratique aquatique ou nautique
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Le test du Pass nautique consiste à vérifier l’aptitude du mineur à :
◦ - effectuer un saut dans l’eau ;

◦ - réaliser une flottaison sur le dos pendant cinq secondes ;

◦ - réaliser une sustentation verticale pendant cinq secondes ;

◦ - nager sur le ventre pendant vingt mètres ;

◦ - franchir une ligne d’eau ou passer sous une embarcation ou un objet flottant.

Il peut être réalisé en piscine ou sur le lieu de l’activité. Il est obligatoirement réalisé sans 
brassière (sauf pour la Voile dans les 2 milles nautiques)

Formalisation de l’attestation

Quand le mineur satisfait au test, une attestation formelle doit être remise à ses responsables

légaux.

Cette attestation ne peut être établie que par un professionnel, c'est-à-dire une personne

répondant qui possède un diplôme qui permet l’enseignement contre rémunération des disciplines 
suivantes : 

38

• Canoë-kayak et disciplines associées, 

• Nage en eau vive, 

• Voile, 

• Canyonisme, 

• Surf de mer

• Natation

•Kite surf

• Une personne titulaire du Brevet National 

de Sécurité et de Sauvetage Aquatique 

(BNSSA).

• Un Professeur d’EPS dans le cadre des 

cours d’EPS.

Il faut donc mettre en place ce test 
avant toute pratique aquatique ou nautique

40

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032913769
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032913769
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032913769
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032913769
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44

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917436
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917436
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https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914133
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914133
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914159
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914159
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../../TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2012 05 10_0131.pdf
../../TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2012 05 10_0131.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914175
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914175
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50

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914185
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914185
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914190
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914190
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914190
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52

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914325
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914325
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53

54

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914336
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914336
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914337
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914337
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914337
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55

56

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914338
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032914338
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917270
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917270
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58

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917274
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917274
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037164056
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000037164056
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../../TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2012 05 10_0131.pdf
../../TEXTES REFERENCES/CVL/joe_2012 05 10_0131.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
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62

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917286
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917299
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000032917299
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Pour pouvoir encadrer les activités physiques et sportives, le BAFA doit 
être membre de l’équipe pédagogique de l’ACM

1. Les activités de jeu ou de déplacement, (Cf. diapo n° 11)

2. Les activités à risque de l’arrêté du 25/04/2012 sans diplôme 
complémentaire :

1. Baignade (animation)

2. Equitation (approche de l’animal et découverte de l’activité au pas( fiche 6.1)

3. Radeau ( fiche 12)

4. Randonnée pédestre sur sentier balisé ( fiche 13.1)

5. Raquettes à neige sur circuit balisé (Cf. fiche 14.1)

6. Ski et activités assimilées (Cf. fiche 15)

3. Les activités à risque de l’arrêté du 25/04/2012 avec au moins un diplôme 
fédéral de l’activité concernée Cf diapo suivante

Pour pouvoir encadrer les activités physiques et sportives, le BAFA doit 
être membre de l’équipe pédagogique de l’ACM

1. Les activités à risque de l’arrêté du 25/04/2012 avec au moins un diplôme 
fédéral de l’activité concernée

1. La surveillance de la Baignade (SB, qualification surveillance de baignade du BAFA)

2. Le canoë kayak en eau calme et dans la bande des 300m en mer avec un diplôme de 
kayak (fiche 3.1)

3. Escalade en deçà du 1er relai (Fiche 7.1)

4. Motocyclisme sur circuit , si titulaire de la qualification loisirs motocyclistes, dés lors 
que la cylindrée des machines est inférieure à 50 cm³ ou 4 kW (5,43 cv) ou la 
qualification loisirs motocyclistes (fiche 9.1)

5. Motocyclisme sur voie ouverte, si titulaire de la qualification loisirs motocyclistes, 
(fiche 9.2)

6. Nage en eau vive, si titulaire d’une qualification (Cf. fiche 10.1)

7. Randonnée pédestre  en montagne + diplôme fédéral ( fiche 13.2)

8. Randonnée en raquettes à neige (Cf. fiche 14.2)

9. Voile  à moins de 2milles d’un abri +si titulaire d’une qualification (Cf. fiche 20.1)

10. VTT si titulaire d’une qualification fédérale (Cf. fiche 22.1)
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BEES  ou BPJEPS option : Activités Physiques pour Tous

PREROGATIVES :

 Encadrement des activités physiques et sportives, à l'exception de celles 
mentionnées au (1) du présent tableau,

◦ dans une perspective de découverte des activités encadrées, 

◦ de développement et 

◦ de maintien des capacités physiques individuelles dans tout établissement 

à l'exclusion de toute activité d'entraînement ou d'approfondissement d'une discipline 
sportive ;

( 1 ) toutes les activités à environnement spécifique et les activités aquatiques. 

La surveillance des baignades ne fait pas partie de leurs prérogatives

Chantal DARDANUS-SAIZ

Responsable Pole Jeunesse, politique de la Ville et Vie Associative

de la DRAJES de Martinique

Tel : 0596 52 29 59 port pro 0696 28 76 51 chantal.dardanus-saiz@ac-martinique.fr

Rémi DUCLOS

Référent Accueils Collectifs de Mineurs de la DRAJES de Martinique

Tel : 0596 52 29 46 remi.duclos@ac-martinique.fr

Bruno TAILLARD

Référent Protection des usagers et des Sports de Nature 

de la DRAJES de Martinique

Tel : 0596 52 28 61 bruno.taillard@ac-martinique.fr

DRAJES Martinique

Zac Agora 2, rond point du calendrier Lagunaire

BP 669  97264 Fort de France Cedex

Fax 0596 52 25 00

Site ACM DRAJES Martinique : https://site.ac-martinique.fr/acm972/

Qui vous remercient de votre attention

66

mailto:chantal.dardanus-saiz@ac-martinique.fr
mailto:remi.duclos@ac-martinique.fr
mailto:bruno.taillard@drjscs.gouv.fr
https://site.ac-martinique.fr/acm972/

